
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Rapport sur le rendement – Avis de planification de la 
prévention de la pollution pour le secteur de la fabrication des 
caoutchoucs synthétiques à l'égard de l'isoprène 

 
 
La planification de la prévention de la pollution est un processus selon 
lequel les organisations peuvent améliorer leur protection 
environnementale en planifiant de façon stratégique la diminution ou 
l'élimination des matières polluantes avant qu'elles ne soient produites. 
 
Dernière mise à jour : décembre 2013 
 
L'installation assujettie à l’avis de planification de la prévention de la pollution 
pour le secteur de la fabrication des caoutchoucs synthétiques a préparé et 
entamé la mise en œuvre de son plan de prévention de la pollution. 
 
Le présent rapport résume les renseignements contenus dans la déclaration 
confirmant l'élaboration qui a été reçue. 
 
 

On a déterminé la toxicité de l'isoprène pour la santé humaine en vertu de la Loi 
canadienne sur la protection de l'environnement (1999) [LCPE (1999)]. On a donc choisi 
l'avis de planification de la prévention de la pollution (l'avis) comme instrument 
permettant de répondre aux exigences de la LCPE (1999) pour cette substance toxique.  

L'objectif de l'avis est de réduire l’exposition humaine potentielle à l'isoprène dans le 
voisinage de l'installation rejetant cette substance dans l'air. L'installation assujettie à  
l’avis a exprimé son engagement à mettre en œuvre son plan de prévention de la 
pollution et à atteindre l'objectif en matière de gestion des risques établi dans l'avis. 
L'installation s'est engagée à réduire ses émissions de 80 % par rapport à l'année de 
référence 2009, et ce, d'ici la fin de la période de déclaration (c'est-à-dire en juin 2016), 
en mettant à profit les meilleures techniques envisageables sur le plan économique.  

Les résultats prévus indiquent que les émissions d'isoprène seront réduites 
efficacement, dans le voisinage de l'installation rejetant cette substance dans l'air grâce 
à plusieurs techniques de prévention de la pollution. 
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Contexte 
En juin 2012, Environnement Canada a publié un avis de planification de la 
prévention de la pollution dans la Gazette du Canada. Cet avis s’applique à toute 
personne ou catégorie de personnes qui, en date de la publication du présent 
avis ou en tout temps par la suite, satisfait aux deux critères suivants : 
(a) détient ou exploite une installation du secteur de la fabrication des 
caoutchoucs synthétiques qui, à tout moment, achète, importe ou utilise 
100 kg/an ou plus d'isoprène;  
ET 
(b) participe à une ou à plusieurs des activités suivantes : 

• fabrication de caoutchouc butylique, de caoutchouc halogénobutylique, de 
copolymères à bloc styrène-isoprène-styrène, de caoutchouc polyisoprène 
(cis-1,4-polyisoprène), de caoutchouc de styrène-isoprène et de tout autre 
type de caoutchouc synthétique; 

• tout autre type d'activité liée au secteur de la fabrication des caoutchoucs 
synthétiques qui requiert l'utilisation d'isoprène. 

 
Il est à noter que le stockage de l'isoprène est compris dans ces activités. 
 
Les personnes assujetties à l’avis doivent préparer et mettre en œuvre un plan 
de prévention de la pollution fondé sur une étude de tous les facteurs énoncés 
dans l'avis. Elles doivent notamment déterminer les émissions industrielles 
d'isoprène dans l'air et réduire ces émissions sur place de 80 % par rapport à 
l'année de référence 2009. En outre, les renseignements doivent être présentés 
à Environnement Canada deux fois au cours de la mise en œuvre de l'avis : un 
premier rapport  en 2013 et un rapport final en 2016.  
 
À ce jour, une (1) installation au Canada a déclaré avoir satisfait à ces critères et 
a présenté une déclaration confirmant l'élaboration au cours de l'été 2013. Cette 
installation a déclaré qu'elle fabrique du caoutchouc butylique et du caoutchouc 
halogénobutylique. Les membres du public peuvent consulter cette déclaration 
sur le site Web d'Environnement Canada à l'adresse suivante : 
www.ec.gc.ca/planp2-p2plan/Default.asp?lang=Fr&n=F7B45BF5-1. Les 
renseignements figurant dans le présent document proviennent de cette 
déclaration. 
 
L'installation a indiqué son intention de mettre en œuvre une série de mesures 
visant à réduire ses émissions. L'une de ces mesures a été mise en œuvre 
en 2011. Les mesures restantes devraient être réalisées entre 2013 et 2015. 

http://www.ec.gc.ca/planp2-p2plan/Default.asp?lang=Fr&n=F7B45BF5-1
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L'installation prévoit avoir entièrement mis en œuvre son plan de prévention de la 
pollution d'ici le 9 juin 2016. 
 
 
Résultats prévus 
La figure 1 illustre la réduction prévue des émissions sur place d'isoprène dans 
l'atmosphère par l'installation déclarante. D'après les renseignements présentés, 
17 401 kg d'isoprène avaient été rejetés dans l'atmosphère au cours de l'année 
de référence (2009) et 14 791 kg ont été rejetés dans l'air au cours de l'année de 
préparation (2012). Après la mise en œuvre du plan de prévention de la 
pollution, on s'attend à une réduction de 80 % des émissions d'isoprène, soit 
d’environ 3 480 kg. 
 

 
Figure 1 : Émissions d'isoprène dans l'atmosphère sur place – Résultats réels par rapport 
aux résultats anticipés1 
 
 
Émissions d'isoprène dans l'air déclarées dans l'Inventaire national des 
rejets de polluants  
 

                                            
1  Les rejets montrés dans ce rapport sont différents de ceux présentement disponibles sur le site 
Web de l'INRP. Des erreurs se sont produites lors du rapport des données pour les années 2009 
à 2012. Cette situation est en train d'être corrigée. 
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La figure 2 illustre une chronologie des émissions canadiennes d'isoprène 
provenant de toutes les installations ayant atteint le seuil de déclaration de 
l'Inventaire national des rejets de polluants (INRP) depuis le commencement de 
l'évaluation de l'isoprène par Environnement Canada et Santé Canada en 2007. 
Les émissions ont commencé à diminuer progressivement en 2009 lorsqu'il a été 
déterminé que cette substance était toxique pour la santé humaine. 
 
 

 
Figure 2 : Les émissions d'isoprène déclarées à l'INRP2,3 
 
Afin d'améliorer la surveillance des émissions d'isoprène, 
Environnement Canada a proposé de faire passer de 10 tonnes à 0,1 tonne 
(100 kg) le seuil de déclaration à l'INRP pour cette substance. Il est actuellement 
suggéré que ce changement soit mis en œuvre à partir de l'année de 
déclaration 2014. Une décision quant à ce changement est attendue au 
printemps  2014. Les installations seront tenues de soumettre des données pour 

                                            
2 Données de l'INRP en date du 8 novembre 2013. Il est à noter que les données de 2012 
relativement aux émissions d'isoprène dans l'air déclarées à l'INRP sont des données 
préliminaires (c.-à-d. qu'elles n'ont pas été examinées).  
3 Les rejets montrés dans ce rapport sont différents de ceux présentement disponibles sur le site 
Web de l'INRP. Des erreurs se sont produites lors du rapport des données pour les années 2009 
à 2012. Cette situation est en train d'être corrigée. 
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l'année de déclaration 2014 conformément à ce changement, d'ici le 1er juin 
2015, et les données seront à la disposition du public plus tard en 2015.Il se peut 
qu'une augmentation des émissions totales soit observée après cette date. 
Toutefois, ce phénomène serait probablement attribuable à l'augmentation du 
nombre d'installations déclarant leurs émissions à l'INRP (et qui ne devaient pas 
le faire auparavant) et pas nécessairement à l'augmentation de l'utilisation et des 
émissions de cette substance.  
 
Mesures de prévention de la pollution à mettre en œuvre afin d'atteindre 
l'objectif de gestion des risques 
Le gouvernement fédéral croit que la prévention de la pollution demeure le 
moyen le plus efficace de protéger l'environnement, d'éliminer les déchets 
coûteux et de promouvoir le développement durable. La prévention de la 
pollution consiste à éviter la production de matières polluantes plutôt qu’à 
essayer de les gérer une fois qu'elles ont été produites. On a demandé à 
l'installation de fabrication des caoutchoucs synthétiques d'accorder la priorité 
aux activités de prévention de la pollution lors de la préparation de son plan de 
prévention de la pollution. En 2012, 72 % des mesures devant être mises en 
œuvre par l'installation concernée dans le cadre de son plan consistaient en des 
méthodes de prévention de la pollution (figure 3). De ces mesures, 43 % 
consistaient en des modifications de l'équipement et des procédés et 29 % se 
rapportaient aux bonnes pratiques d'exploitation et à la formation. 
 

 

Figure 3 : Distribution des méthodes de prévention de la pollution choisies par 
l'installation assujettie à  l’avis de prévention de la pollution afin de réduire les  émissions 
d'isoprène 
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Sources 

• Outil de déclaration en ligne et base de données en matière de 
planification de la prévention de la pollution :  www.ec.gc.ca/planp2-
p2plan/Default.asp?lang=Fr&n=F7B45BF5-1 

• Environnement Canada. Site Web de l'Inventaire national des rejets de 
polluants : http://www.ec.gc.ca/inrp-
npri/default.asp?lang=Fr&n=4A577BB9-1 
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